ARRETE n° 121 CM du 5 février 2007 modifiant l’arrêté n° 327 CM du 1er juin 2005 portant désignation des membres du comité de gestion du régime de solidarité de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-20 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du comité du régime de solidarité territorial ;

Vu l’arrêté n° 327 CM du 1er juin 2005 modifié portant désignation des membres du comité de gestion du régime de solidarité de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 31 janvier 2007,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 1er de l’arrêté n° 327 CM du 1er juin 2005 susvisé, le premier tiret intitulé “2 représentants du gouvernement” est rédigé comme suit :

“2 représentants du gouvernement :

Titulaires : Mme Madeleine Brémond et M. Jules Ienfa ;

Suppléants : MM. François Loret et Charles Marty.”
Art. 2.— Le ministre du logement, de la solidarité et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 février 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité,


du logement et de la famille,


Madeleine BREMOND.

